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VIE D’ECOLE 

 

Un rappel sur les jeux pouvant être amenés par les enfants à l’école 

Pour les enfants de maternelle, tous les jeux sont fournis et nous n’autorisons pas les enfants 

à amener des jeux de la maison. 

Pour les CP aux CM2, il est possible d’apporter des jeux en plus de ceux fournis (cordes à 

sauter, billes, petites voitures…). Les enseignants peuvent toutefois refuser certains jeux 

lorsque ceux-ci n’ont pas leur place dans une cour de récréation.   Par contre, les cartes 

Pokemon, marvel, … sont interdites. Les échanges peuvent créer des soucis, des vols ont 

même parfois été constatés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur le départ 

du Vendée Globe ! 

Les mascottes des 

maternelles étaient 

aux premières loges 

pour encourager 

Alan ROURA !  

Les enfants de PS à la 

GS suivent  le périple 

de maman oie à bord 

du bateau ! 

 



VENTE DE CALENDRIERS ST GABRIEL 

 

Traditionnellement, des calendriers « St 

Gabriel Solidarité » sont en vente à 

l’école au prix de 7 euros.  

 

 

Les objectifs de cette vente sont doubles :  

 

 - Participer à une action humanitaire en aidant le Réseau Solidarité 

Saint Gabriel : la somme récoltée sert à éduquer, former des enfants et 

de jeunes dans des pays défavorisés.  

 - Participer au financement des sorties scolaires et à l’achat de jeux 

et matériels pédagogiques pour les enfants. 

 

Des bons de commande se trouvent dans les cartables des enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


